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Officier de 1s Zéglon disease, 

VU da émmante gwésentée Le 29 MAR IUT por a Hosiété a'Exploie 
tution des Etablissement YOUR, dent le mibye eciai ent situé à 
Mübaunont", eocoune de ER, R l'effet d'exploiter, à estte airegse, un 
ue &' traitement flsstrolytique et thoralque deu métaux, chresisntion 

et dures 

VU la def du 19 EUOEANS IOS7 modifiée où Lu décret K° 64-203 du 
ler LVRIL 1364 relatifs aux établilssennats dangereux, insalubres va nsc 
moies 

VU le nésenelatuse des étabilasements diusués telle qu'elle ré 
suite deu dégrete pris en applisstion de L'arbiole 5% à la loi du 19 
RECEXHRS 1GXT modifiées 

VU 1e airoulaire et L'instuotion de 4 JUILLET 1972 relatives aux | 
règles é'asénsgesent 0% d'uxploltution des atoliors de trmitenents de sur 
faces 

VU le reçistre d'enquête de commode #6 freunnodo et l'avis du 
Gosniasaire-nqué teurs 

VU l'uvén énis par les services atullatstraft se consultées 

VU l'avis de %° 1'Inspoctour den Mtablissescnuts classées 

VU l'avis favesstile émis do Gonseià Péportosentsl d'Kyciène 
on sa afonce du 16 AVRIS 29788 w | 

Consddérant que L'erpiattont a anis à un accord aux conelusions | 
Conseil Départesentsl dfliysiènn cu ui ent dté conmniquies corfemie 

la lets | 

Sur yroposition de ll. Le Secrétaire Génimi de La Houte-Vissnes 

  
# 

ARNETSS 

la Bestété d'Exploitation des Etabifeosssents FR:OSIS 
ont autoriade, aux conditions énoncées aux aptiqios euivante, k exploiter 
au lieu dit ‘Üsaunent %, soncuns de TANNAG, un atoiier de tsuiterent de 
SUFFACS | 

Cat ftublisserent eut rasgi on douribus alnane des établizegents 
dupgsreuxs Susalubres où incamoden, sous le 9 2910 ot on troiciène 
elasso sous ie N° 33 be de la nonenviatures



= 2 = 

om L'installation devra ponter confer:e aux plans 
jointe au dossier a LS projet de nodifigation devm, avant an réalisation, 
frire l'objet d'une nouvelle dw:ande d'antortentions 

. Later" doi Loris tire ébnforme aux prescriptions de 
l'arrftétype corcerrant l'activité de Yu elusse citée à l'article ler. 

L'établisseneut de traltenent de surface devre 
router conforr® aux ns de K'Anstruetion annexe À la ciroulsire 
du 4 JUILLET 1974 smsvisées 

ve iron ttes sétsins Vabert Vi étape à 

> 4-a) l'installation d'une vaux à La sortie den égouts ot la | 
construetion de deux bassins de éfcantation devront Otre effeutuées avant | 
une période de trois mois. La vanue servira à retenir les produits tasique: 
en cs de déverserents Aacidentele. 

= 4h) Len rénorves da produite hiniques seront entreposés à 
l'abri de l'huufdité dans un Loesk ment de fermeture de cûratée 

= 49) 108 euractérintiquee ds offlugnta devront cerresporére 
aux valours suivantes $ 

cyanures en = | / 0,1 ng/i 
< : RUES L 

chrons en Gé #0 1 0 ne/ù Fe 4 
total dou métaux ( euivre, chrene / 

sine, nickel )' SI3 my 

pit | Fe - compris entre 5 et 9 

= 4-4) Conformément mu décret ds 25 SPTEURRE 1970, les dctur— 
pa Ness tslu que brillanteurs, muiliente, seront bied:gradabies 

@   4e) des coutrfles smmals 4 des rejets seront effectués 
et consignés dans un cahier teus à in tien de L'Inspecteur des 
Stablinsemente classée. Ces contrôles % eux les pointe indiqués 
à l'ayptiole 4-00 

= 4-1) ces consignes d'exploitation ssront établies par l'ex 
ploitant et prévoigrent La fermeture de La vanne pendant les heures de 
fersoture de L'atelier. Le plus, elles indiquerent la conduite à tenir 
en vus de dévornements accide:tols, ot 1e nature «6 fréquence des contyr0— 
les deu sffluente, Elles seront affichées ben on évidence dans l'ateliere 

ÉRTICLE 5 00 * Toutes diapesitiuns seront prises pour re causer 
muoune gûze au voisinage. 

Goe Le peruisaionnaire ae eonfermers aux prescriptions 
qui pourrais lui Otre notifiées, notamment par l'inspecteur départes 
nontnl des Services d'Incendio et de Secours ou par l'Xnspoctour des 
Etablissements clnaséss ”
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ÉMTIULE TL. Le présent err0té d'autorisation pourra Btre 
abrogé en cas de non rospest des conditions af-dencue définies. IL 

cossere de produire effet a l'exploitation reste insetive pendant une 

période de deux ans, mnuf ons de foree majeure. 

JE Le L … Les éroits des tiers sont et deneurent exprensé 

ment réservée y 
  

BRÉTLULE 9e Conformément aux dispuai tions de l'article 16 

du déerct du ler AVRIL 1964, tn extmit du présent arrêté énumérant 
lea conditions auxquelles à 
tre sufune copie en eut dipaude aux archives de La miârie de FARHAC, à 

la disposition de toute persenné fntérossée, aora affichl aux portes de 

ladite mirie. Un extrait flentique sers Ansérd par les soins éu aire 
de DaRNAG et aux fruis du pervlauionnaire, dans wa journal d'anconces 

légsles du déporteente 
VE A APS Éd ee est : 

ABEIGLE 10. 5:20 fosrétaire Dénéral do La Haute-Vienne 
et % l'Ingénieur des ‘lines, Inspecteur des Btebliasesents classée, 

sont chargés, chaoun en de qui le corcerne, de l'exécution du pr'aent 

errêté, dont une anpliation ner météfiée & : :.. : Us 
% 6 à 

= à l'erploitante :: 
= h'ie 1e Sous-Préfet do Bellne, | 

…àh 1. le Eaire de Parmae, ‘5:50 à : 
«= à Fe 1'Ingénieur deu Hines, Inspecteur den Etablirsenents classéme 

À LIMOGES, le 28 MA I9TSe 

Mouse LAMBERT | 
HA ee 

      

EGUE 8° 

autorisstien ont asserdée et faisant eonnaî- 

 


